Eclatement des recettes et dépenses en récoltes de fonds , concernant 2010

Le poste « revenus divers » indiqué dans le compte de résultats 2010 de LA VAGUE peut être décomposé en plusieurs postes    
Action DELHAIZE
891,24




Réduction du PP

781,96




TOTAL


1.673,20

Les dons reçus en 2010 représentent donc  10867,76€ ,   et ont donné lieu à délivrance de 34 attestations d’exonération fiscale.

On peut noter que les dons représentent 1,59 % des ressources de toutes natures de l’asbl

Dépenses liées aux récoltes de fonds 2010 :  34 timbres pour l’envoi de l’attestation et les remerciements , soit 20,06 €  (cette dépense est en fait supportée l’année suivante, soit en 2011 )

Par ailleurs, la norme sur les frais d’administration générale et de récoltes de fonds est effectivement bien respectée  (pour rappel :   les frais d’administration générale ne peuvent excéder 20% des ressources de toutes nature de l’asbl ) .

En effet, le compte de résultat 2010 indique bien 73.164,57 € de frais généraux pour 681.963,41€ de recettes de toutes natures ; les frais d’administration générale représentent donc 10,73 % des ressources de toutes natures

EXPLICATION DE L’UTILISATION DES DONS ET ACTIONS DE RECHERCHE DE FONDS PROPRES

Les fonds obtenus via les dons et les actions spécifiques (Action DELHAIZE par exemple)  servent à financer partiellement des dépenses de l’asbl qui ne sont pas subsidiables ou qui ne sont que partiellement subsidiables par diverses subventions …

Pour 2010, on peut relever :

Assurance-groupe 
:




2.632,27€

Différence barémique des postes ACS :



6.795,13€

Frais de formation du personnel ACS :



2.158,00€

Surcout frais personnel subside Inslog :



3.257,86€

Surcout frais personnel subside Fonds BEC :


1.553,04€
TOTAL : 






16.396,30€

TENSION SALARIALE

L’asbl  LA VAGUE suit les barêmes de la CP 319.02, qui tiennent compte de la qualification (formation de base) et de l’ancienneté dans le secteur social.

Actuellement le personnel comprend 12 personnes, toutes à temps partiel : 1 psychiatre, 1 psychologue , 2 assistantes en psychologie, 4 assistantes sociales, 1 éducateur, 1chargé de communication, 1 secrétaire et 1 directeur ;  cela représente 7,4 ETP

Le salaire le plus bas est de 2.074,86€ brut (pour un tps plein) ; le plus élevé est de 4.493,79€ brut (pour un tps plein de médecin spécialiste) , soit un rapport de 2,17.

TABLEAU D’AMORTISSEMENT :   il est joint aux comptes et bilan , et donc visible par tous sur notre site

BUDGET ;    idem

